
Des stages programmés toute l�année 
ou à la demande. Ils sont encadrés par 
Jérôme, notre instructeur profession-
nel. Ils s�adressent à tous les niveaux 
de pratique. Seule condition requise, 
être titulaire du brevet de base avion 
au minimum. Nous formons des pilotes 
débutants à la pratique de la voltige 
jusqu�aux compétiteurs internationaux. 

Tarifs 2006 de nos avions : 
pour les nouveaux adhérents 

 
La cotisation annuelle est de 40 �uros 

(+25 ans) ou 31 �uros (-25ans). 
 
Le CR 100 : pour l�instruction. 
 

Appareil biplace côte à côte de 180 Cv 
en solo ou en double commande 

 
170 � T.T.C. de l�heure  

 
Le Cap 231 : pour les confirmés. 
 

Appareil monoplace, en  bois de 300 Cv 
 

260 � T.T.C de l�heure 
 
Le Cap 232 : pour les experts. 
 

Appareil monoplace, en  carbone de 300 Cv 
 

313 � T.T.C de l�heure 

 
 

 
 

 
 

 

 

Un centre de découverte, de perfectionnement et d�entraînement, 
 à la voltige aérienne sur l�aérodrome de Dijon Darois 

 

Jérôme Guglielmi 
Instructeur professionnel  

Pilote voltige international 

 

Christine Genin-Zanetta 
Championne du monde  
Responsable technique 

Dijon Voltige et des pôles 

Dijon Voltige : Vainqueur de la Coupe des Clubs en 2001 - 2002 - 2003. 

Pour tout  renseignement complémentaire : 
 

Mr André Génin 
Président de Dijon Voltige 

 
44 Rue de la Maladière 

21160 Marsannay la côte 
Tél./Fax : 03 80 52 12 06 

Email : dijon-voltige@wanadoo.fr 
 

Mme Christine Génin-Zanetta 
Responsable Technique 

Tél. : 06 80 96 64 00 
Email : zanetta-genin@wanadoo.fr 

 
Mr Jérôme Guglielmi 
Instructeur voltige aérienne 
Tél. : 06 28 06 18 22 

Email : jglm@dijon-voltige.com 
 

Mr Jérôme Houdier 
Agent d�animation et de communication 

Tél. : 06 62 43 50 23 
Email : j.houdier@dijon-voltige.com 

DIJON VOLTIGE 

Notre CR 100 

Ph
ot

o 
: F

ra
nç

oi
s R

ob
in

ea
u 

Forfait convoyage compétition: 50 �. 
 
Participation convoyage stages extérieurs:  
10 �/jour de stage effectué. 


